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FRATERNITÉ 
 
J’ai oublié ton nom, ton visage, tes yeux 
Je sais pourtant que nous étions à deux 
Pour tirer le rouleau qui écrasait les cendres, 
Et que tu me parlais avec des mots très tendres 
De ton pays lointain, d’avenir, de beauté ! 
 
J’ai oublié ta voix, ta langue et ton accent, 
Compagne inconnue ; mais à travers le temps 
Je sens me réchauffant ta main toujours présente 
Quand il faisait si froid, quand, glissant sur la pente, 
Nous poussions à deux un si lourd wagonnet.   
 
J’ai oublié le jour, la semaine et l’année 
Quand, à côté de moi, tu fus soudain nommée 
Et que tu m’as quittée, allant vers ton destin ! 
Mais j’entendrai toujours en d’autres clairs matins, 
Les coups de feu claquer et se répercuter. 
 
J’ai oublié ta voix, ta prière et ton nom 
Mais je sais que ta vie, ta vie dont tu fis don 
A ta chère patrie et à l’humanité,  
N’a pas été perdue et n’est pas effacée, 
Qu’elle vit et revit dans la Fraternité. 
 
                                      Lily UNDEN 
                                      Poème écrit à Ravensbrück 

LE MOT DU PRÉSIDENT      
     A l’école publique primaire que je fréquentais 
pendant la guerre, la maîtresse avait bien, 
conformément aux ordres reçus, affiché le portrait 
de Pétain dans la classe, mais il était au mur, près 
du sol, derrière l’estrade où se trouvait son bureau. 
Assise, elle lui tournait le dos, et cela reflétait bien 
les sentiments qu’elle avait pour lui. Nous, les 
élèves n’avons donc jamais vu le portrait du chef 
de l’Etat français ! 
     Elle ne nous a jamais appris « Maréchal nous 
voilà », mais le « Chant du Départ », « La 
Marseillaise » et « l’Hymne à la joie », hymne 
européen aujourd’hui. A la Libération, en 1944, le 
préau de l’école a connu la joie sans limites des 
habitants du village. On était tellement sûrs que 
tous ceux qui avaient été emmenés en Allemagne 
allaient enfin revenir… Hélas ! Début juillet 1945, 
quand on a su que certains Déportés ne 
reviendraient pas, elle a organisé, avec ses élèves et 
les habitants, des cérémonies au monument aux 
Morts en leur hommage. Dans la classe, elle a et 
parlé de ce qui s’était passé et demandé de montrer 
la plus grande gentillesse et amitié pour ceux qui 
désormais n’avaient plus de papa. 
     Aujourd’hui, la très grande majorité des 
instituteurs n’emmène plus les élèves aux 
commémorations patriotiques. Certains se refusent 
à leur apprendre notre Hymne National. Les élèves 
savent vaguement qu’il y a eu une guerre il y a bien 
longtemps, et confondent en riant les noms de 
Pétain, Hitler et de Gaulle… 
     C’est pourquoi cette année, après de vaines 
tentatives, nous avons vu avec joie, émotion et 
fierté, des jeunes élèves participer, à nos côtés, aux 
cérémonies de Belle-Beille. Que leurs maîtres en 
soient très sincèrement remerciés. Nous souhaitons 
que cette participation soit pérenne et s’inscrive 
désormais dans le protocole des cérémonies. Nous 
avons aussi d’autres projets  pour les élèves, de 
beaux projets innovants ; lisez bien nos futurs 
bulletins.                       Roger POITEVIN 
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Le 3 décembre 

Notre Assemblée générale 
 

     En raison de l’abondance des sujets abordés dans ce présent bulletin, nous reportons au 
prochain numéro la publication du compte rendu de notre Assemblée générale qui s’est tenue le 
samedi 3 décembre, à la salle Daviers, à Angers. 
 

Le 12 octobre 
Une conférence-débat à l’Université catholique de 

l’Ouest 
 

     Organisée par l’AFMD 49 et l’Institut de psychologie et de sociologie appliquées de                              
la « Catho », cette réunion avait pour ambition de traiter de la Déportation en insistant sur le 
traumatisme vécu par les enfants de ceux qui ne sont pas revenus des camps nazis. Elle s’est 
tenue dans un amphithéâtre plein à la fois d’invités extérieurs et d’étudiants, tous très attentifs. 
 
     La séance est ouverte par Robert MARTIN de MONTAGU, recteur de l’U.C.O. Après avoir 
indiqué qu’il avait été très frappé par la lecture de l’ouvrage d’Alain JACOBZONE  
L’éradication tranquille qui traite de la déportation des Juifs en Anjou, il souligne que 
l’Université qu’il dirige est dans son rôle en laissant la parole se dire, permettant de briser le 
silence qui a trop souvent marqué le retour de ceux qui sont revenus et l’annonce auprès de leurs 
proches de la mort de ceux qui n’ont pas eu cette chance.  

 

                       
                                     Le recteur Robert MARTIN de MONTAGU accueille les participants. 
                 A droite, Christian HESLON, interlocuteur de l’AFMD 49 au sein de l’U.C.O., directeur de l’I.P.S.A. 
 
     Roger POITEVIN prend ensuite la parole en remerciant le public d’être venu nombreux. Il 
raconte les itinéraires successifs de deux de nos amis présents dans la salle : Clément QUENTIN, 
Résistant, Déporté à Dachau où il fut l’objet d’expérimentations médicales et René JOFFRÈS, 
Résistant, Président des CVR de Maine-et-Loire (Voir notre précédent bulletin). Il présente 
ensuite les trois orphelins  de Déportés qui, en plus de lui-même, seront amenés à témoigner :  
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Hélène CABRILLAC, vice-présidente de l’AFMD 49 et présidente de la FNDIRP 49, Guy LE 
FLOCH, Président de la FNDIRP 44 et Alain LIEUTAUD, secrétaire de l’AFMD 49. Il  
demande enfin à Madame MARCHAND, responsable du Conseil général des Jeunes de se faire 
connaître, des jeunes de cette assemblée se trouvant dans l’assistance. Il évoque la figure de 
Maurice de LA PINTIÈRE, Déporté-Résistant, illustrateur et créateur de tapisseries, dont 
certaines sont conservées à l’U.C.O. et qui seront projetées au cours de la conférence. Il rappelle 
aussi qu’une première manifestation avait été organisée conjointement par l’Université 
catholique et l’AFMD 49, en mai 2005, sur le thème du Pardon, avec notamment la participation 
de deux Déportés, Clément QUENTIN et Jean LEVÊQUE, de Sœur Véronique MARGRON 
(doyenne de la Faculté de Théologie), de Maurice de LA PINTIÈRE et de  Monsieur BARBIER. 
Il salue la présence de deux professeurs de psychologie de l’U.C.O., Patrick MARTIN-
MATTERA et Alexandre LÉVY. Il  conclut son intervention en suggérant aux enseignants et aux 
étudiants désireux d’approfondir le thème du traumatisme de la Déportation de prendre contact 
avec nous. 
 

                                             Roger POITEVIN pendant son intervention. 

 
     Christian HESLON, directeur de l’Institut de psychologie et de sociologie appliquées de 
l’U.C.O., lui succède au micro. Il a été tout de suite touché par la démarche initiée par l’AFMD 
49, en particulier pour des raisons familiales et personnelles. Il se réjouit de la présence de 
nombreux étudiants qui auront au cours de cette soirée l’occasion de s’extraire de la théorie pour 
écouter les témoignages d’enfants de Déportés. Il considère comme essentielle, afin d’assurer le 
passage de relais entre les générations, l’occasion qui est donnée d’aborder le thème du 
« traumatisme en héritage », titre emprunté à l’ouvrage de la psychologue Helen EPSTEIN. Il 
évoque aussi son intérêt pour la bande dessinée Mauss d’Art SPIEGELMAN, qui traite de la 
Shoah.  
 
     Il passe la parole à Marie-Claude ROUSSEAU, ancien professeur à l’U.C.O., spécialiste de 
l’Art sacré et de l’Apocalypse, qui intervient comme amie de Maurice de LA PINTIÈRE et se 
propose de projeter à l’assistance des photos d’œuvres de l’artiste. Elle distingue 3 catégories 
dans cette production : les dessins et gouaches de Résistance, les lavis réalisés au retour de sa 
Déportation (ils ont été publiés par l’Amicale de Buchenwald-Dora) et les 15 tapisseries 
conservées dans les locaux de l’Université catholique. 
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Maurice de LA PINTIÈRE 

 
     Maurice de LA PINTIÈRE est né en 1920 en Vendée. Pratiquant dès son jeune âge la 
caricature et l’aquarelle, il entre en 1940 à l’Ecole nationale des Beaux-Arts de Paris. Pendant 
l’Occupation, il réalise des dessins et des caricatures sur les occupants allemands, et des 
gouaches. Il distribue des tracts appelant à la Résistance, puis tente de passer en Espagne en juin 
1943. Arrêté, il est torturé, déporté à Buchenwald, puis à Dora. Là, il dessine des croquis qu’il 
utilisera à son retour pour des lavis. Pour finir, il est transféré à Bergen-Belsen. 
 
     Après sa libération, il produit une série de 35 lavis à partir de ses croquis, puis devient 
dessinateur de journaux pour la jeunesse (La Semaine de Suzette, Cœurs Vaillants, Lisette, 
l’Intrépide, etc.). En 1957, obligé de changer d’activité en raison de problèmes de santé, il réalise 
des panneaux décoratifs et des cartons de tapisseries dont 15 reprennent le thème de 
l’Apocalypse. Il illustre aussi en 1962 la chanson la Complainte des Lucs ainsi qu’un livre sur sa 
Vendée natale. 
 
     Il meurt en 2006 à l’âge de 86 ans. 
 

 
 

                                                                                                   
                                                                                                Deux des lavis de Maurice de LA PINTIÈRE 
                                                                                                            évoquant l’enfer des camps. 
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                                                        Une de ses tapisseries sur le thème de l’Apocalypse. 
 
     La projection de documents se poursuit avec Roger POITEVIN. Elle est l’occasion pour 
l’assistance de visionner des documents et des photos, souvent très durs, montrant le sort terrible 
des Déportés. 
 
     Une fois la projection achevée, Hélène CABRILLAC est la première à livrer son témoignage 
en tant qu’orpheline de Déporté. Elle raconte que la disparition du père dans une famille 
nombreuse a conduit sa mère à la placer en pension dès l’âge de 3 ans et demi. D’abord dans une 
institution tenue par des religieuses, en Bretagne, au milieu d’enfants qui ne s’exprimaient que 
dans la langue locale. D’où un grand sentiment d’isolement qui ne s’atténuera un peu que par 
l’arrivée de sa jeune sœur. Dès cette période, elle commence à développer des affections psycho-
somatiques, telles que de la spasmophilie et du psoriasis, dont elle souffre encore aujourd’hui. 
Elle trouve alors une consolation dans l’amour de la nature. Les années passées à l’Institution 
pour jeunes filles de la Légion d’Honneur, loin de toute chaleur familiale, seront également 
lourdes à porter. Par la suite, son amour des enfants l’amènera à faire une carrière d’institutrice 
adepte de la méthode Freinet : elle sera directrice d’école et maître d’application pour les élèves 
instituteurs des IUFM. Elle conclut en indiquant que son implication, depuis une douzaine 
d’années, dans les actions de l’AFMD 49, l’a beaucoup aidée à surmonter son traumatisme (Pour 
plus de détails, on lira le compte-rendu de sa conférence, faite à Cholet en février 2010, dans  le 
numéro 31 de ce bulletin). 
 

                                      
                                                           Hélène CABRILLAC témoigne. 
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      Alain LIEUTAUD prend sa suite au micro. Il décrit d’abord rapidement l’itinéraire de 
résistant de son père, le capitaine Bernard LIEUTAUD, évoqué déjà à plusieurs reprises dans ce 
bulletin. Fait plutôt rare, sa dépouille a pu être identifiée grâce à une plaque de métal portant un 
numéro, placée dans sa bouche par des camarades chargés de l’enterrer sur place. Elle repose au 
cimetière de l’Est à Angers. Alain LIEUTAUD raconte qu’il n’avait que 3 ans et demi à la mort 
de son père et qu’il ne conserve pas de souvenirs de lui. Sa sœur, quant à elle, est née, en 
septembre 1944, alors que son père était déjà déporté. Il garde cependant en mémoire une sorte 
de « flash », représentant des femmes en pleurs autour de lui ; scène correspondant 
vraisemblablement à l’annonce de la mort de Bernard LIEUTAUD. Il estime que la mort du père 
en déportation a sans doute pesé dans beaucoup de familles, et notamment dans  la sienne, d’un 
poids plus lourd que dans le cas de disparitions  intervenues au combat ou par exécution. Les 
circonstances particulièrement atroces de la mort du Déporté (battu, affamé, humilié) ayant 
suscité, à son avis, une sorte de phénomène de sidération, responsable d’une véritable chape de 
silence dont lui-même et son entourage ont  mis beaucoup de temps à s’extraire. Il faut ajouter 
que dans les familles « bourgeoises » comme celle de son père, il n’était pas forcément bien vu 
de trop extérioriser ses sentiments. Alain LIEUTAUD rappelle aussi, qu’à la mi-1944, l’horreur 
du phénomène concentrationnaire nazi n’était pas connue de la majorité de la population et que le 
choc ressenti n’en a été que plus violent lorsque beaucoup de Déportés ne sont pas revenus : on 
pensait souvent que les prisonniers politiques emmenés en Allemagne avaient  été tout au plus 
affectés dans des camps de prisonniers à régime sévère.  Il faut ajouter que la société française 
des années 1945-1950, bouleversée par les années d’occupation, était un monde d’une dureté 
certaine : on s’y préoccupait peu de psychologie de l’enfant et les cellules de soutien 
psychologique y étaient inconnues.  
 
     Le témoignage suivant est assuré par notre ami Guy LE FLOCH, venu spécialement de 
Nantes. Il raconte d’abord l’itinéraire de son père, engagé dans  la Campagne de France en 1940. 
Au début de l’Occupation, il est employé comme peintre d’entretien à l’hôpital de Nantes où il 
rencontre son épouse. Dans sa jeunesse, il a adhéré aux Jeunesses communistes. Entré en contact 
avec des Résistants communistes, il est arrêté, condamné à 10 ans de travaux forcés par la Cour 
spéciale de Rennes. Emprisonné d’abord à Rennes, puis à Poissy, enfin à Blois, il est interné au 
camp de transit de Compiègne. De là, en mars 1944, il est envoyé au camp de concentration de 
Mauthausen, puis dans divers Kommandos (le dernier près de Dresde), participe à une Marche de 
la mort. Finalement, placé dans un train en République tchèque, il est abattu d’une balle par un 
SS en voulant se saisir d’un morceau de pain lancé par des Tchèques compatissants. Sa dépouille 
repose en terre tchèque, dans une tombe collective. Guy LE FLOCH se souvient de l’année 1945 
comme sans doute de la plus pénible de son existence. Sa mère, son frère et lui, se rendaient à 
l’arrivée de chaque convoi ramenant des Déportés dans l’espoir, resté vain, d’avoir des nouvelles 
du père. En juillet, un déporté leur annonce la mort de celui-ci. Malgré tout, n’ayant pas récupéré 
de corps, ils vivent un certain temps encore dans l’espoir de le voir revenir. La mère ayant repris 
son travail, ses deux fils sont placés dans une Maison de l’Enfance, située près de Nantes, qui 
n’accueille que des orphelins de déportés, de fusillés ou de victimes des bombardements alliés. 
L’ambiance y est fort triste. D’autant plus que les enfants sont de toutes les commémorations et 
cérémonies patriotiques. Ainsi Guy LE FLOCH est-il requis pour répondre à l’appel aux Morts 
lors de l’inauguration du Monument aux fusillés de Châteaubriant. Tout cela était lourd à porter 
pour un jeune garçon. Il se souvient du choc que la vision des images filmées au camp de 
Bergen-Belsen, projetées aux  Actualités cinématographiques, a représenté pour son frère et lui. 
Il ne peut cacher son émotion en évoquant les larmes qu’ils versaient chaque soir dans la 
chambre qu’ils partageaient, sans trop oser en parler à leur mère. Parvenu à l’âge adolescent, il 
tente de «  tourner la page » puis plus tard, il entreprend des recherches sur les circonstances de 
la mort de son père et lit beaucoup d’ouvrages sur les camps, notamment ceux de Christian 
BERNADAC. 



 7 

 
     Roger POITEVIN est le dernier a témoigner. Il décrit en préambule les circonstances de 
l’arrestation de son père, Etienne POITEVIN,  artisan sabotier de Daumeray, dont il se souvient, 
car il est né en 1936. On est le 16 décembre 1942. Son père, membre du Parti communiste, sert 
de « boite à lettres » aux FTP angevins, imprime et distribue des tracts. Un tract, retrouvé dans la 
rue, est à l’origine de son arrestation par la police française. Pour protéger sa famille, il ne 
cherche pas à s’enfuir. Emprisonné successivement à Saumur, Fontevraud, Angers, Châlons-sur-
Marne et Clairvaux, il est condamné à 4 ans de prison. Transféré à Compiègne, il est déporté à 
Buchenwald, travaille dans divers Kommando, passe par Dora, est dirigé enfin vers Belgen-
Belsen. Il meurt dans le train avant l’arrivée au camp. Sa mère ne communique pas tout de suite à 
ses 4 enfants l’annonce de la mort du père. Elle abandonne bientôt l’atelier de sabots et s’installe 
à Paris comme concierge. La famille vit dans une minuscule loge de 12 m2 , sans eau courante, 
avec les WC sur un palier. Malgré tout, sa mère parviendra à faire accomplir des études à tous 
ses enfants. Un jour, Roger l’entend dire, en parlant de son mari : « Tant qu’à faire, j’aurais 
préféré qu’on me le fusille » (A rapprocher de témoignage d’Alain LIEUTAUD). Pour davantage 
de détails sur l’itinéraire d’Etienne POITEVIN, on se reportera au numéro 15 de ce bulletin. 
 
     A une question formulée dans l’assistance : « Les fils et filles de Déportés parlaient-ils entre 
eux de la mort de leurs parents ? », Roger POITEVIN répond que, pendant longtemps, les enfants 
abordaient très peu le sujet entre eux, même au cours des arbres de Noël (par exemple celui de la 
FNDIRP) qui les réunissaient.  Roger n’osait  guère en parler au collège avec ses camarades de 
peur qu’on se moque de lui et il se souvient de réflexions aussi odieuses que stupides qu’il a dû 
subir. Il souligne que c’est bien plus tard, devenu adulte,  qu’il été capable de communiquer avec 
des personnes dans la même situation que lui et qu’il y a trouvé un grand réconfort. Il opère à cet 
égard un rapprochement avec le cas des Déportés eux-mêmes, qui, pendant longtemps, ont eu 
beaucoup de mal à parler de ce qu’ils avaient vécu avec leurs enfants et y sont mieux parvenus 
avec leurs petits-enfants.  
 
     Invité à prendre la parole, M. MARTIN-MATTERA, professeur de psychologie à l’U.C.O., 
souligne que ce qui fait le traumatisme, c’est l’impossibilité de le mettre en mots, tant les faits 
qui en sont  la cause relèvent de l’impensable. Dans le cas de la Déportation, le traumatisme est 
élevé à une dimension nouvelle, car il n’atteint pas une seule personne, mais prend une ampleur 
mondiale à valeur de mythe. Il estime que la mise en mots renvoie peut-être à une possibilité 
pour l’Humanité de se protéger contre ce type d’évènements ravageurs. 
 
      S’appuyant sur l’exemple de ses deux frères qui ont vécu des expériences traumatisantes 
durant la guerre d’Algérie et qui sont tous les deux décédés prématurément, une personne dans le 
public demande si des études ont été menées  pour mesurer l’influence du traumatisme vécu par 
les enfants de Déportés sur leur santé. Roger POITEVIN remarque que des études nombreuses 
ont été menées sur les Déportés, mais qu’elles sont très peu fréquentes sur leurs enfants.  
 
     Roger POITEVIN interroge les  psychologues présents sur la différence qu’ils font entre « un 
gros chagrin » et un traumatisme. M. HESLON lui répond que le traumatisme résulte de la 
difficulté à mettre en mots la  cause de la douleur et que le chagrin disparaît, pas le traumatisme. 
 
     Hélène CABRILLAC revient sur la notion de troubles psychosomatiques. Après la guerre, les 
enfants de l’époque ne pouvaient que subir. Elle ajoute que ses symptômes de spasmophilie 
pouvaient  aller jusqu’à la syncope, par exemple, lorsque, étant enfant, elle visionna un film sur 
les camps nazis comportant des images très dures. Elle ajoute que l’opportunité d’évoquer la 
question avec d’anciens Déportés lui a été d’un grand secours pour dominer son traumatisme. 
Notamment, lorsque, il y a quelques années, elle a eu l’occasion de travailler avec Clément 
QUENTIN pour la publication par l’AFMD 49 de son livre sur sa déportation à  Dachau. Sur ce 
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point du retentissement psychosomatique, Alain LIEUTAUD ajoute, qu’à l’âge de 5 ans, il 
traversa une période de quasi anorexie, qu’il rapproche du fait que la seule chose qu’on lui disait 
alors de son père était qu’il était mort de faim. 
 
     A la question formulée dans le public : « Quel est le plus dur entre parler ou se taire ? », 
Hélène répond que souvent, dans un premier temps on a voulu parler, mais qu’on ne pouvait pas, 
mais qu’ensuite la parole a aidé à guérir.   
    
     Après quelques mots formulés par une étudiante pour remercier les témoins, un pot de 
l’amitié a rassemblé les participants et les auditeurs. 
 
      Au total, cette intervention de l’AFMD 49 à l’Université catholique a constitué un moment 
intense. Cependant, le temps imparti, assez serré, n’a pas permis, de l’avis de certains 
participants, de développer autant qu’on aurait pu l’espérer la question bien spécifique du 
traumatisme des enfants de Déportés. C’est pourquoi, suggérée par le Recteur, l’idée d’une suite 
à cette réunion serait peut-être à creuser. 
 

                       
                                                           Une vue générale de l’amphithéâtre.  

 

Le 23 octobre 

Une cérémonie du Souvenir sur le site de 
Belle-Beille, à Angers 

 
     Etablie par Victor CHATENAY en 1952, une cérémonie annuelle à la mémoire des Fusillés 
de Belle-Beille a eu lieu le dernier dimanche d’Octobre, à Angers. 
 
     Organisée par l’ONAC et le Comité de la Résistance, de la Déportation et de la Victoire, elle 
rassemble, dans la carrière où avaient lieu les exécutions, les autorités représentatives de l’Etat, 
du département et de la ville, toutes les associations mémorielles et leurs porte-drapeaux, les 
familles des victimes et les sympathisants avec la participation de l’Ecole du Génie. 
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     Le cérémonial implique le Chant des Partisans, le Chant des Marais, la Marseillaise, la lecture 
des noms des Fusillés, celle des principaux camps de concentration et d’extermination, le lever 
des couleurs, la minute de silence et le dépôt de gerbes par les autorités présentes. 
 
     Pour la première fois cette année, la liste des Fusillés comportait très exactement les 45 noms 
des hommes qui ont fait face à un peloton d’exécution, à Angers. Les années précédentes des 
noms de Résistants massacrés ou Déportés figuraient parmi les Fusillés, ce qui portait à 
confusion. 
 
     D’habitude,deux allocutions sont prononcées. La première par un représentant des Familles de 
Fusillés, l’autre par la plus haute des autorités présentes. L’association angevine des Familles de 
Fusillés ayant été dissoute en 2011, l’ONAC, en réunion de préparation, avait désigné Hélène 
CABRILLAC, présidente de la FNDIRP 49 et vice-présidente de l’AFMD 49, pour évoquer la 
mémoire des victimes. Marc LAFFINEUR, secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et 
Victimes de Guerre a également glorifié leur courage. 
 
     Des élèves représentant le Conseil Général des jeunes ont participé au lever des couleurs et au 
dépôt de gerbes. Une collégienne de Baugé, Pauline GUIBERT, a lu un poème de Gisèle 
GUILLEMOT écrit à Fresnes en août 1944  Mes camarades.  (Voir ci-dessous). 
 
     Il est primordial, pour que la Mémoire perdure, qu’elle soit comprise et portée par la jeunesse  
avec les valeurs de la Résistance qui ont été incluses dans la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme de 1948. La présence et la participation de collégiens et de lycéens est cependant  
devenue aléatoire depuis que les enseignants n’encadrent plus systématiquement leurs élèves 
pour les cérémonies patriotiques du 11 novembre et du 8 mai, à plus forte raison dans les 
cérémonies locales. 
 
     Remercions donc ceux qui étaient présents à Belle-Beille, un dimanche matin, pendant les 
vacances de Toussaint. Une cérémonie analogue aura lieu le dernier dimanche d’avril à la 
mémoire des Déportés angevins. Nous espérons une même participation des scolaires pour le 
dimanche de la Déportation. 
 

Allocution d’Hélène CABRILLAC 
 
     Nous sommes réunis ce matin pour nous recueillir, mais surtout pour nous souvenir. 
 
     Certes, la Seconde guerre mondia le s’est éloignée dans le temps. Nous vivons en paix depuis 
plus de 65 ans ; mais les conséquences de ce conflit mondial sont toujours d’actualité. Nous tous 
ici présents, moins que d’autres, nous n’avons pas le droit d’oublier. 
 
     Ils furent 45 qui arrivèrent ici dans un camion bâché, les mains liées derrière le dos pour faire 
face au peloton d’exécution. Ces frondaisons furent les dernières images qu’ils ont emportées 
avec eux dans l’au-delà. En arrivant dans cette clairière, ils savaient qu’ils allaient mourir et tous 
savaient pourquoi. A 22 ans, l’un d’eux venait d’écrire : « Je veux espérer que notre sang ne 
retombera sur personne, mais sera une semence fertile de pardon et d’entente entre les Nations 
devenues amies, sur une terre en paix. C’est un honneur de mourir pour la France. Que la volonté 
de Dieu soit faite ». 
 
     Qui étaient-ils ces hommes qui allaient mourir ? Des gens modestes. Ils avaient 20 ans, 30 
ans, 40 ans ; quelques-uns seulement avaient atteint la cinquantaine.  Soudeur, employé de la 
SNCF, maçon, tonnelier, mécanicien, bûcheron, garagiste, ébéniste, horloger, charpentier, 
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agriculteur, instituteur ou étudiant. Ils croyaient ce que leur avaient appris leurs instituteurs, que 
tous les hommes naissent et demeurent égaux en droit et en dignité. 
 
     Ils étaient Français, ils étaient patriotes, ils étaient indignés ! 
 
     Ils n’avaient pas supporté la défaite humiliante de 1940. Nos soldats prisonniers dans un pays 
fasciste, les drapeaux nazis au fronton de nos édifices, la fuite des richesses françaises vers 
l’Allemagne, nos statues fondues pour faire des canons. Ils n’avaient pas supporté que le 
vainqueur de Verdun pactise avec Hitler et accepte en France la domination allemande, la 
collaboration, les restrictions, la persécution des Tziganes et des Juifs, la confiscation de leurs 
biens. 
 
     Ils n’acceptaient pas la presse censurée, les livres brûlés, la radio muselée, leurs libertés 
perdues, les lois de la République bafouées. Ils refusaient l’idéologie d’une race supérieure qui 
devait dominer le monde pour mille ans, n’admettaient pas la suprématie aryenne d’un peuple 
fanatisé, coupable de s’être laissé convaincre et endoctriner. 
 
     Alors, ils avaient choisi de désobéir, ils étaient entrés en Résistance. Ils avaient distribué des 
tracts, imprimés des journaux, recueilli des renseignements pour les transmettre aux Alliés, 
réceptionné et caché des armes, hébergé des fugitifs, organisé des filières d’évasion, ravitaillé des 
maquis, provoqué des incendies, réussi des sabotages. Ils avaient joué le tout pour le tout. Ils 
avaient perdu. Mais d’autres réussiraient après eux, grâce à eux. 
 
     Ils avaient chacun leurs espoirs, leurs croyances, leurs amours, mais la Patrie, dans leur cœur, 
occupait la plus grande place. Ces hommes croyaient en la Démocratie. Ils avaient, chevillé au 
corps, un idéal républicain de vertus civiques. C’est pour lui qu’ils avaient risqué tout ce qu’ils 
possédaient, leur vie, l’avenir de leurs femmes et de leurs enfants. 
 
     Celui qui croyait au ciel, celui qui n’y croyait pas, ils sont morts debout, dans cette clairière de 
Belle-Beille où chaque année nous leur rendons hommage, parce qu’il n’est pire mort que le 
silence abyssal de l’oubli. Vous entendrez tout à l’heure la lecture de leurs noms. 
 
     A travers eux, ce sont tous les fusillés de France auxquels nous penserons. Ceux de 
Châteaubriant, de Nantes, de Bordeaux, de Lyon, du Mont Valérien, de Rouen, les pendus de 
Tulle, tous les massacrés, ceux d’Oradour-sur-Glane, du Bois d’Anjou, de Cerizay, de Maillé, 
ceux qui sont morts sous la torture, les Déportés dans les camps de concentration. Ils ont mené le 
même combat, ils méritent de rester unis dans l’Histoire et dans notre mémoire. 
 
     En 1952, Victor Chatenay, député-maire d’Angers, les rassemblait dans une même 
reconnaissance. Il disait d’eux, le jour de l’inauguration de ce monument : « Ils sont morts en 
rêvant d’un paradis futur, de justice, de douceur, de liberté et de fraternité ». 
 
     Un demi-siècle s’est écoulé, mais je suis persuadée que ces hommes, en mourant, nous ont 
laissé quelque chose d’eux. Une part immatérielle qui ne peut être vue, ni entendue, ni touchée… 
mais qui peut être ressentie comme une force toujours prête à nous soutenir, à nous animer, qui 
nous pousse à nous surpasser. 
 
     C’est une vérité psychologique indéniable : quand nous perdons quelqu’un de proche, quelque 
chose de ce qu’il nous a apporté continue de vivre en nous et de nous inspirer. Nos morts vivent 
dans nos cœurs, c’est la forme d’éternité la plus consolante à laquelle je veux croire parmi vous 
aujourd’hui, la force de l’esprit. 
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     Ces hommes qui ont sacrifié leur vie pour des idées et un pays, par leur bravoure, nous ont 
rendu notre honneur et notre liberté. Il nous appartient, pour être dignes d’eux, de combattre à 
notre tour pour un monde moins cynique, moins matérialiste, plus humain, plus conforme à leur 
idéal. Dussions-nous, peut-être un jour, comme eux, renoncer aux lendemains qui chantent, 
désobéir aux lois quand elles sont iniques, incompatibles avec le respect de l’autre et son droit à 
la différence. 
 
     Il nous restera la tâche presque impossible, tant il fut noble et pur, d’expliquer à notre 
jeunesse ce que fut pour les Résistants l’amour de la Patrie, de cette France qui représente tant de 
passé, tant de générosité, tant d’espoir. Cet amour qui les a conduits ici, à Belle-Beille, au bout 
de leur chemin, devant un peloton d’exécution. 
 
     Nous sommes rassemblés pour nous en souvenir. 

 
 
 

Poème lu par Pauline GUIBERT, élève au collège de Châteaucoin à 
Baugé 

 
MES CAMARADES 

Gisèle GUILLEMOT (Fresnes, 14 août 1944) 
 
                         Ils les ont emmenés ce matin 
                         Ils les ont fusillés tout à l’heure… 
 
                         Ils ne verront plus les pommiers en fleurs 
                         Ne boiront plus le cidre de chez nous. 
                         Ils étaient ouvriers, paysans, pêcheurs 
                         Il y avait aussi un instituteur 
                         Dans la journée des gens très ordinaires 
                         Le soir ils s’en allaient faire la guerre. 
                         On dit qu’on les fusille au creux d’une colline. 
                         Ont-ils pu voir, traversant les banlieues, 
                         Quelques fleurs, un petit coin de ciel bleu ? 
                         J’aurais dû, moi aussi, m’en aller avec eux 
                         A la même lourde peine nous étions condamnés 
                         Qui sait combien de temps me sera réservé ? 
                         Pourrai-je désormais sans cauchemar dormir ? 
                         Devrai-je à chaque aurore les entendre partir 
                         Et bientôt regretter  que l’on m’ait épargnée ? 
 
                         Les mois d’août à venir dans le pays normand 
                         Jamais ne retrouveront la douceur d’antan. 
 
                         Ils les ont emmenés ce matin 
                         Ils les ont fusillés tout à l’heure. 
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  Monsieur Marc  LAFFINEUR, Secrétaire                                                      Il salue notre ami Jacques CHUPIN. 
       d’Etat, prononce son allocution.                                                                      (Photo Mlle Gogendeau) 
           (Photo Mlle Gogendeau) 
 

Concours national de la Résistance et de la Déportation 2011  

La répression de la Résistance durant la Seconde 
Guerre mondiale, 

Texte rédigé par Bérangère MESSAGER, élève au Lycée Bergson d’Angers 
(Professeur : Guillaume TOSITTI). 

1er prix départemental. 1er prix ex-aequo national. 
 
[Dans un souci d’authenticité, nous avons conservé les quelques maladresses de ce texte, qui, par ailleurs, 
fait très bien le tour de la question. N’oublions pas qu’il est l’œuvre d’une jeune fille de 16 ans. N.D.L.R.] 
 
Sujet : La Répression de la Résistance durant la Seconde Guerre mondiale. 
Dans une composition organisée et illustrée d’exemples, vous montrerez d’abord que la 
répression de la Résistance est menée à la fois par les autorités d’occupation et par le régime de 
Vichy, puis qu’elle s’intensifie durant le conflit tout en suscitant des réactions de la part des 
Résistants. Enfin, vous dresserez un bilan de cette répression. 
 
     La  répression de la Résistance en France débute lorsque les premières manifestations 
d’opposition apparaissent, c’est-à-dire dès juin 1940. Mais qu’est-ce que la répression ? On peut 
résumer la répression de la Résistance en quelques mots : c’est l’arrestation, l’exécution, ou 
même la déportation d’hommes et de femmes à cause de ce qu’ils ont fait ou de ce qu’ils sont 
susceptibles de faire. Ces hommes et ces femmes ont persisté, de 1940 à 1944, à exprimer leur 
désaccord et à se battre jusqu’au bout pour que la justice et la liberté règnent sur leur nation. 
Certains, comme Clément Quentin, résistant angevin, s’engagent par patriotisme, par volonté de 
s’opposer, contrairement à ceux qui collaborèrent. D’autres résistent par « nécessité », parce 
qu’ils sont considérés comme des « hors-la-loi » et qu’ils doivent se cacher, à l’image de Jacques 
Chupin, angevin et réfractaire au Service du Travail obligatoire. Peu importe leurs raisons, le 
gouvernement de Vichy et les autorités d’occupation allemande ne font aucune distinction entre 
eux. 
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     Ainsi pouvons-nous poser la question suivante : sous quelle forme la répression fut-elle 
exercée en France et comment les  résistants firent-ils face aux autorités de répression ? Nous 
verrons dans un premier temps, la manière dont la répression fut menée et par quels acteurs. 
Nous nous intéresserons ensuite à la réaction des Résistants. Enfin, nous dresserons un bilan afin 
de « juger » la répression en France. 
 
     Tout d’abord, voyons le processus de la répression en France de 1940 à 1945 et comment il a 
évolué. 
 
     Le 20 juin 1940, le maréchal Pétain signe l’armistice avec l’Allemagne nazie. Les Allemands 
occupent la partie Nord de la France, ainsi que toute la côte atlantique, pour éviter un éventuel 
débarquement allié. La vallée du Rhône est envahie par l’Italie de Mussolini ; les départements  
d’Alsace et de Moselle sont annexés au Reich allemand ; enfin, les départements du Nord et du 
Pas-de-Calais sont ajoutés au commandement de Bruxelles. Le « reste » de la France constitue, 
jusqu’au 11 novembre 1942, la Zone libre, contrôlée par le gouvernement de Pétain et Pierre 
Laval, installé à Vichy, qui souhaite réprimer les tenants de la IIIème République, qui s’installe 
et également permettre à l’occupant de réaliser ses propres objectifs. 
 
     En juin 1940, surviennent les premières exécutions d’individus coupables d’actes de 
résistance isolés, comme du sabotage. La politique de répression est envisagée par le MBF, 
commandement militaire en France, par le biais de la Gestapo, chargée de la traque des 
résistants. En 1942, ce sera la Sipo-SD qui prendra le relais. 
 
     A partir de 1941, date à laquelle l’Union soviétique est attaquée par les nazis, les militants 
armés du Parti communiste français se lancent dans la Résistance. La répression se radicalise 
aussitôt avec des exécutions d‘otages. Nantes sera par la suite considérée comme un haut lieu de 
la Résistance communiste. C’est d’ailleurs à Nantes qu’est abattu le commandant Holtz, le 22 
octobre 1941. 48 otages seront fusillés à Châteaubriant en représailles. Parmi eux, se trouvait le 
tristement célèbre Guy Môquet, âgé de 17 ans. 
 
     C’est également en 1941 que paraît un décret de Keitel, qui présente l’exécution de 50 à 100 
communistes pour le meurtre d’un soldat allemand. Le gouvernement de Vichy, face à cette 
recrudescence de la Résistance, s’engage délibérément dans la répression et crée les Brigades 
spéciales, détachées en deux. 
 
     La première, ou BS1, s’occupe d’arrêter les « politiques », c’est-à-dire les communistes. La 
seconde ou BS2, s’occupe des « terroristes », c’est-à-dire des autres résistants. Le gouvernement 
emploie le mot « terroriste » pour discréditer les résistants aux yeux de la population, car 
« terroriste » n’est pas synonyme de libérateur, mais plutôt d’assassin. Le but de la répression est 
également d’intimider la population, d’où « l’intérêt » pour les autorités répressives de pratiquer 
de grandes exécutions symboliques. Les Français, la justice française répriment aussi tous les 
Français libres qui ont répondu à l’appel du général de Gaulle, le 18 juin 1940. De Gaulle lui-
même est condamné par contumace dans un premier temps à une peine de 4 ans 
d’emprisonnement, puis à la peine de mort. Il est aussi dégradé militairement et sa famille est 
pourchassée. Une de ses nièces sera déportée, ainsi que d’autres membres de sa famille. De 
nombreux autres Français libres seront également condamnés. 
 
     Peu à peu, la politique des otages n’est plus assez productive face au nombre croissant 
d’arrestations : en décembre 1941, les premiers convois de déportation partent pour les prisons 
du Reich. Très vite, les Déportés sont aussi des civils, victimes de représailles. En 1942, le 6 
juillet, un convoi de 1175 communistes et cégétistes part pour Auschwitz. En septembre 1941, 
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Keitel poursuit son décret, nommé « Nacht und Nebel », ce qui signifie « Nuit et Brouillard ». 
Les Déportés sont désormais arrêtés dans le plus grand secret, afin d’intimider les familles. 
 
     De plus, cela permet aux autorités d’éviter de susciter des martyrs et de souligner 
l’importance des réseaux de Résistance. Fin 1941 est également le début de la « lutte contre les 
bandes organisées », c’est-à-dire des arrestations dans les maquis, mais aussi des vagues 
d’arrestations sur la population civile. D’autre part, c’est en 1942 que commencent les exécutions 
de résistants dans la clairière de Belle-Beille, à Angers. 
 
     Désormais, la répression s’intensifie à mesure que l’activité de la Résistance augmente. La 
répression est confiée à Pierre Laval et René Bousquet, qui est le chef de la police française. 
Mais les formes de répression sont réticentes aux vagues d’arrestation. La Milice est donc créée 
en 1943 et chargée de traquer tous les Résistants. Mais l’automne 1943 est aussi la date où le 
STO est rendu obligatoire : de nombreux jeunes y échappent et rejoignent les rangs de la 
Résistance, comme Jacques Chupin à Angers. On pourrait alors parler de « guerre civile » en 
France, car environ 100.000 Résistants s’opposent à 100.000 miliciens, collaborateurs et 
membres de partis collaborationnistes, comme la « La Franciste ». 
 
     En février 1944, c’est le procès de Manouchian et de 22 autres résistants : un procès 
spectaculaire, appuyé par la fameuse « affiche rouge ». Ce procès sert de propagande ; l’affiche 
sur laquelle sont représentés une dizaine de Résistants avec leurs noms à consonance étrangère, 
sur un fond rouge comme le sang, sert à discréditer les Résistants, les faisant passer auprès des 
populations pour des criminels. Les 23 Résistants seront exécutés sur le Mont Valérien. 
 
     Enfin arrive le Débarquement, le 6 juin 1944, de Normandie. A l’approche et pendant le 
débarquement, les autorités répressives se livrent au massacre de villages entiers, comme celui 
d’Oradour-sur-Glane, où les SS incendièrent les femmes et les enfants dans l’église et 
exécutèrent les hommes. La Wehrmacht, en se repliant, confond répression de la Résistance et 
représailles aveugles. Ce sont les plus longs mois de l’Occupation bien que les derniers, marqués 
par l’angoisse, le climat de terreur qui règne sur la population. 
 
     La répression en France est donc menée avec force et même barbarie, tant par le régime de 
Vichy que par les autorités allemandes. 
 
     Nous allons d’ores et déjà nous intéresser à la réaction des Résistants face à cette répression. 
 
     Tout d’abord, il faut savoir qu’après être arrêtés, les Résistants étaient interrogés brutalement. 
Les autorités avaient recours à la torture physique, mais aussi psychologique : les interrogatoires 
épuisants et le chantage mené sur la famille restée libre. Le principal souci du Résistant était de 
ne pas parler. Marianne Cohn en témoigne dans son poème « Je trahirai demain », écrit en prison. 
De même, Claude Bourdet évoque deux tactiques face à la torture : soit refuser catégoriquement 
de parler et risquer « la baignoire » comme il le dit, soit parler le plus possible pour satisfaire 
l’interrogateur, mais sans jamais rien dévoiler d’important. Il opta pour cette seconde manière et 
s’en sortit. Jean Moulin de son côté décida de ne rien dire. Déjà, lorsqu’il était préfet d’Eure-et-
Loire à partir de 1939, il refusa de signer un papier accusant un régiment de tirailleurs sénégalais 
de crimes incommis, et se trancha la gorge dans la nuit du 17 au 18 juin 1940. Soigné, il reprit 
ses fonctions mais fut révoqué par Pétain. Il rejoint alors la France libre et, sous les ordres de 
Charles de Gaulle, réunit le Conseil national de la Résistance le 27 mai 1943. Il est par suite 
arrêté et torturé, sans jamais parler. Il est, comme le dira André Malraux, lors du transfert de ses 
cendres au Panthéon, « Mort sans jamais avoir parlé ». 
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     Vichy interne ses prisonniers dans des camps d’internement qui se révèlent être les 
antichambres de l’exécution et la Déportation des Résistants. 
 
     Les conditions d’emprisonnement étaient déplorables : le surpeuplement, les restrictions 
alimentaires et l’hygiène inconcevables étaient particulièrement  difficiles. Toutefois, certains, 
peu, parvinrent à s’évader. Les autres continuèrent à résister en faisant circuler des informations, 
en faisant de la poésie, ou en s’entraidant, par exemple en entonnant des chants. D’autres enfin, 
choisissent de mourir d’eux-mêmes, afin d’accéder à une mort héroïque. Tous témoignent ou 
écrivent des appels au combat aux autres générations afin que leur sacrifice n’ait pas été vain. 
 
     Les résistants s’organisent pour lutter contre la répression : ils diffusent les consignes de 
sécurité dans les journaux clandestins et sur la BBC. Ils cloisonnent les groupes pour que 
l’édifice entier ne soit pas écroulé aux aveux de l’un d’entre eux aux autorités. Les Résistants 
changent régulièrement de noms, pour éviter aussi les représailles sur leur famille, d’apparence… 
Ils se procurent parfois de fausses cartes des Brigades Spéciales, pour passer inaperçus. En 1942, 
la plupart des réseaux et mouvements se dotent d’un service de faux papiers. En 1943, les 
mouvements du Sud surtout s’unissent dans les « Mouvements unis de la Résistance » (MUR). 
 
     Ils mettent également en place des services sociaux, comme le COSOR : Comité des Œuvres 
Sociales des Organisations de Résistance, dirigé par le Père Chaillet, une haute figure de la 
Résistance à Lyon. Ces services sociaux sont mis en place face à la multiplication des 
arrestations. Ils fournissent une aide matérielle, souvent alimentaire, aux familles d’arrêtés et aux 
Résistants clandestins. Les emprisonnés à la centrale d’Eysses tente une évasion collective qui 
est réprimée dans le sang. La solidarité existe aussi entre la population et les Résistants, comme 
aux obsèques de Paul Koepfler dans le Jura, où de nombreux civils défilèrent. Cette solidarité 
persiste, même si la Résistance fait pression sur la population pour qu’elle ne dénonce pas les 
réseaux et que certains abus ont été commis. Cependant, les Résistants ont bien conscience du 
besoin qu’ils ont de la population qui les cache et leur permet de survivre. Le général de Gaulle 
apporte son soutien sur les ondes de la BBC. 
 
     Nous allons maintenant faire un bilan de cette répression et tenter de juger la répression. 
 
     Tout d’abord, dès la fin de la guerre, des opérations de « comptage » sont envisagées. 
Différents mémoriaux entreprennent d’évaluer les victimes de la répression. On estime 
qu’environ 89.000 personnes ont été déportées par mesure de répression. On ne connaît le sort 
exact que de 65.000 d’entre eux, dont 45.000 ont véritablement fait un acte lié à la Résistance. 
Environ 20.000 d’entre eux sont morts. On estime qu’environ 3000 personnes ont été fusillées 
après avoir été jugées dans des tribunaux français (cours martiales). Cependant la responsabilité 
de Vichy réside surtout dans les 12.000 personnes victimes de la « lutte contre les bandes », 
mortes sous la torture, au cours de leur emprisonnement ou suite à des représailles. Au-delà des 
chiffres, c’est un climat de terreur qui pèse en France : les autorités de Vichy et les autorités 
allemandes font pression sur la population pour qu’elles dénoncent les Résistants. De leur côté, 
les Résistants font également pression sur la population, mais dans une certaine mesure, comme 
vu précédemment. 
  
     Enfin, les procès des Français libres sont révisés après la guerre, pour restaurer leur dignité à 
ces hommes et ces femmes. En hommage aux martyrs de la répression, des rues prennent le nom 
de grandes figures de la Résistance, ainsi que des établissements scolaires. On peut citer 
également l’hommage fait à Jean Moulin, lors du transfert des cendres au Panthéon, en 1964, 
avec l’émouvant éloge funèbre d’André Malraux. 
 



 16 

     De plus, une grande campagne est lancée pour dénoncer la répression. L’exposition « Crimes 
hitlériens » se tient à Paris, puis Londres, Bruxelles et en Allemagne. Des destins de jeunes 
Résistants réprimés sont inclus aux programmes scolaires et, en 1961, se tient le premier 
Concours national de la Résistance et de la Déportation. De plus, la littérature, et surtout pour la 
Jeunesse, a relaté de nombreux récits héroïques afin que ces martyrs de la France ne soient 
jamais oubliés. 
 
     Pendant la guerre, se mêlent appels à la vengeance et soucis de justice. Après la guerre, 
l’épuration est entreprise de façon intense : les criminels sont recherchés et jugés. Mais la 
dénazification n’est pas totale. Ainsi Jacques Vasseur, qui infiltra le réseau de réfractaires du 
STO d’Angers et devint ainsi responsable de la mort de centaines de personnes, et par la suite, 
fut, avec Ernst, un des chefs de la Gestapo d’Angers, se cacha chez sa mère à Lille, de 1944 à 
1962. Condamné à mort, mais gracié par le général de Gaulle, et donc condamné à la prison à 
perpétuité, il en ressortira libre en 1980 ! De même, Ernst, chef de la Gestapo angevine, finit ses 
jours, notable à Cologne, en Allemagne. 
 
     Dès 1942, les Etats-Unis, l’Angleterre et l’Union soviétique décident de châtier les criminels 
de guerre, après leur victoire. Le 8 août 1945, des définitions judiciaires communes sont votées. 
Les procès de Nuremberg se tiennent de novembre 1945 à octobre 1946, avec pour but que les 
crimes ne restent pas impunis. C’est à cette période qu’est « inventée » la notion de crime contre 
l’Humanité. C’est un pas vers une justice pénale internationale. 
 
     Ainsi, la répression des autorités d’occupation et du régime de Vichy à l’égard de la 
Résistance a été brutale et particulièrement atroce. Pourtant, le courage et la volonté des 
Résistants resta intacte et beaucoup n’hésitèrent pas à continuer la Résistance jusqu’au bout. 
 
     Nous prenons désormais conscience que jamais nous ne devons oublier et la bravoure et le 
tragique sort de ces hommes et de ces femmes qui luttèrent dans un pays qui, lui, avait abdiqué. 
Aussi est-ce notre devoir de mémoire, à travers ce Concours national de la Résistance et de la 
Déportation, mais également à travers toute notre vie, d’apprendre aux générations futures qui 
n’auront certainement pas la chance de rencontrer d’anciens Résistants, quel fut le courage de 
ceux-ci, et comment des milliers de vies furent massacrées par les nazis Il fut dit, à propos des 
fusillés de Châteaubriant : « Les barbares voulaient les tuer, ils les ont rendus immortels ». Que 
jamais le sacrifice de ces milliers d’hommes et de femmes ne soient oubliés et que toujours, il 
reste au fond de nous, comme un interminable appel à la révolte, le souvenir du sang, jailli pour 
la Liberté. 
 

Les grands camps de concentration et d’extermination nazis 

14. CHELMNO 
par Alain LIEUTAUD 

 
      Chelmno est un camp voué à l’extermination immédiate. Il est situé à 
70 kilomètres de Lodz, seconde ville de Pologne, dont un tiers des 
600.000 habitants sont des Juifs avant la guerre. Il comprend deux sites : 
un château entouré d’un parc d’une part, une forêt de pins distante de 4 
kilomètres d’autre part. Son installation commence en novembre 1941 et 
le premier convoi de Juifs arrive en décembre. 
 

     Le premier commandant du camp, le SS Lange, est un spécialiste de l’euthanasie. Le 
nombre de SS ne dépassera jamais la vingtaine : ils supervisent l’activité de 80 à 100 hommes 
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chargés des taches d’extermination. Tous sont bien payés et nourris en abondance, mais 
doivent garder un secret absolu sous peine de mort sur ce qui se déroule à Chemlo. 
 
     Le camp reçoit d’abord des Juifs raflés dans des petites villes où il n’y a pas de ghettos. 
Ainsi à Kolo, où la communauté juive a été obligée de fournir la liste de tous ses 
ressortissants, la ville est encerclée par la troupe. Rassemblés à la synagogue, les Juifs ne 
doivent pas emporter plus de 10 kilos de bagage. On leur fait croire qu’ils vont dans un camp 
de travail en Allemagne et on leur réclame 4 Reichmarks pour prix de leur voyage. Les 
malades sont transportés à part dans des automobiles dont les chauffeurs ont pour consigne de 
rouler lentement pour ménager les passagers, ce qui a pour effet d’endormir encore plus la 
méfiance des futures victimes. 
 
     Pas  de chambres à gaz à Chelmno. Les exécutions sont effectuées dans des camions dont 
les gaz d’échappement sont réinjectés à l’intérieur des véhicules. Le plus grand des 3 
véhicules peut contenir 150 personnes. Grâce au témoignage d’un des rares rescapés du camp, 
on dispose de renseignements sur la manière dont était effectué le gazage. Les Juifs sont 
d’abord entassés dans une cave du château, puis conduits dans la cour intérieure où stationne 
un véhicule. Enfermés dans celui-ci, les victimes commencent à pousser des cris et à frapper 
contre les parois. Le moteur est mis en marche et quelques minutes plus tard, le silence 
s’installe. L’auto sort de la cour et les  vêtements sont récupérés par des Juifs travailleurs. La 
scène se répète pendant toute la journée. Les corps sont enterrés dans une fosse creusée dans 
la forêt, disposés par couches superposées. Certains malheureux vivent encore et sont achevés 
par les SS d’une balle dans la tête. Les cadavres sont fouillés, y compris dans les parties 
intimes, par des Ukrainiens pour récupérer tout ce qui peut avoir une valeur : alliances, 
montres, dents en or, bijoux divers. Environ un millier de personnes sont inhumées chaque 
jour. 
 
     Dans un second temps, c’est l’arrivée des Juifs du ghetto de Lodz, à raison d’un millier par 
jour, dans le camp de la forêt. Les cinq fosses débordent rapidement, l’odeur devient 
épouvantable. On décide alors la construction de deux fours crématoires dans une clairière 
auxquels viennent s’ajouter d’énormes bûchers. Y sont brûlés les cadavres précédemment 
enterrés auxquels viennent s’ajouter ceux des nouveaux arrivants. Un fois brûlés, les restes 
des corps sont arrosés d’essence pour une seconde combustion.  On force des Juifs à monter 
sur les tas de cadavres et à y mettre le feu ; les malheureux meurent brûlés vifs. Les cendres 
sont versées dans de nouvelles fosses ou jetées nuitamment dans la rivière Warta. Enfin, en 
1944, de nouveaux fours crématoires – cette fois souterrains - sont construits. 
 
     En avril 1943, la liquidation du camp est opérée : le château est dynamité, des arbres sont 
plantés et du gazon semé sur les fosses. Mais au printemps 1944, les opérations 
d’extermination sont reprises de manière plus intensive pour achever la mise à mort des 
habitants du ghetto de Lodz. Les installations de Chelmno ne pouvant suffire, certains Juifs 
sont dirigés sur Auschwitz. Devant  l’avance des Soviétiques, les SS détruisent les dernières 
traces du camp, puis exécutent les Juifs chargés des corvées d’une balle dans la tête. 
 
     Si les Juifs polonais constituent la grande majorité des victimes de Chelmno, y ont aussi 
été exterminés des Juifs allemands, autrichiens, tchèques, français, belges, luxembourgeois, 
etc, 5000 Tziganes, des convois d’enfants arrivés de Tchécoslovaquie, d’Union soviétique et 
de Pologne, une centaine de religieuses, des prisonniers de guerre russes. Bien qu’une 
estimation précise soit difficile, on estime que 340.000 personnes ont péri dans ce camp. 
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Notre dernière publication… 
 
Octave BERNAULT. 1944 : Parachuté sur le Bois d’Anjou. Edité par 
l’AFMD 49 en novembre 2011. 238 pages. Photos en noir et blanc. Prix : 15 
Euros. 
 
   Dans la  première partie de l’ouvrage, l’auteur, né en 1924, décrit son enfance et son 
adolescence vécues aux environs d’Alger, à Douéra et à Guyotville, dans une famille modeste 
de pieds-noirs.  Son père est charron puis ouvrier du bois dans l’automobile. Parallèlement, il 
exploite une petite vigne. Bon élève, le jeune Octave intègre en 1935 l’Ecole primaire 
supérieure de Boufarik où il mène la vie spartiate d’un pensionnaire pendant 6 années. Ses 
parents souhaiteraient pour  lui une carrière d’instituteur. Mais le gouvernement de Vichy 
ayant supprimé les Ecoles Normales, il passe directement en classe de seconde dans un lycée 
d’Alger et  songe à passer le baccalauréat. 

     En 1942, il se passionne pour l’épopée des 
Français libres à Bir Hakeim et écoute en famille 
Radio-Londres. En Novembre de la même année, 
c’est le débarquement des Anglo-américains en 
Afrique du Nord qui marque un tournant de la guerre. 
D’emblée, Octave  n’éprouve que méfiance envers 
l’amiral Darlan qui vient de prendre le pouvoir à 
Alger au nom de Pétain. De même, il ressent  plus de 
sympathie pour le général de Gaulle que pour Giraud, 
l’homme des Américains, qui a succédé à  Darlan à la 
tête de l’Armée d’Afrique. En mars 1943, il passe le 
conseil de révision, mais, à son grand dépit, est 
réformé… pour cause de pieds plats ! Témoin des 
tensions entre « gaullistes » et « giraudistes », il 
rejoint des transfuges de l’Armée Giraud qui 
souhaitent s’engager dans la France libre. Ses 
camarades et lui sont transférés par camion à 
destination de Tripoli. Après plusieurs semaines, 
pesantes d’inaction, dans divers camps militaires 
c’est, via la Tunisie, le retour à la case départ, en 
Algérie. Sur place, Octave  manifeste son souhait 

d’être incorporé au sein d’un Bataillon d’Infanterie de l’Air (BIA), composé de parachutistes. 
 
     Le 27 octobre 1943, il prend place à bord d’un navire anglais à destination de la Grande-
Bretagne et débarque à Liverpool. De là, ses compagnons et lui sont transférés dans un camp 
réservé aux Français libres, à Camberlay, dans le Surrey, non loin de Londres. Porteur de 
lunettes, il est, dans un premier temps déclaré inapte aux parachutages, mais participe aux 
entraînements qui ont lieu dans les Highlands écossaises et obtient son brevet de parachutiste. 
Il parvient à convaincre ses supérieurs que, grâce à des lunettes de rechange qu’il porte 
toujours dans son sac, sa mauvaise vue ne constitue pas un obstacle et intègre un nouveau 
camp au sud de Glasgow où exercices intensifs et apprentissages du maniement des explosifs 
se multiplient. Son commandant de compagnie est alors le capitaine Simon, de confession 
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juive, un officier très apprécié de la troupe pour son humanité et qui sera tué en avril 1945, en 
Hollande. En mars 1944, il est remplacé par le capitaine Georges Fournier, un homme dont le 
style de commandement est plus rude. 
 
     Le 6 juin 1944, les hommes apprennent que le grand débarquement annoncé a commencé 
en Normandie et qu’ils vont bientôt être largués sur la France par petits groupes (les 
« sticks »). Ils ont pour instruction de ne se déplacer que de nuit et de se cacher dans les haies 
le jour. Le capitaine Fournier est le chef de l’opération baptisée « Dickens ». Sa mission sera 
d’opérer des sabotages de voies ferrées et de lignes électriques, puis de créer un climat 
permanent d’insécurité pour les troupes d’occupation. Ils apprennent que le lieu de 
regroupement prévu se situe au Bois d’Anjou, près du petit village de Somloire, en Anjou. Le 
capitaine Fournier» y installera  son PC. Le 28 juillet 1944, Octave Bernault touche enfin le 
sol de la mère-patrie… qu’il découvre à cette occasion ! Lourdement chargés, les camarades 
de son « stick » et lui-même se dirigent vers la ville de Cholet. Dans le petit groupe, 
commandé par le sergent-chef Michel Gervais, se trouvent notamment un Libanais, Hadj, qui 
trouvera la mort quelques jours plus tard et un jeune berger corse, Antoine Murati. D’emblée, 
ils trouvent un bon accueil dans les demeures aristocratiques et les fermes pour le 
ravitaillement. Leur premier objectif est de couper la voie ferrée qui, par Bressuire, relie 
Parthenay à Cholet. Ils font sauter ensuite plusieurs lignes à haute et moyenne tension, en 
particulier celle qui amène le courant électrique du Massif central vers Cholet et effectuent 
des sabotages de voies ferrées à proximité de la capitale des Mauges. Puis aidés par des 
maquisards FFI, ils gagnent en voiture la ferme de la Crespelle, située dans les Deux-Sèvres, 
près de Cerizay (voir à ce sujet, dans notre bulletin n° 34, l’article de l’ancien FFI Jean 
Leclère). Le capitaine Fournier y a installé son nouveau poste de commandement. En ce lieu 
se sont rassemblés une centaine de jeunes gens sans aucun entraînement militaire, mais 
équipés d’armes larguées la veille par les Anglais. Ils disposent aussi de deux voitures 
données par…le romancier Georges Simenon qui habite alors la région et qu’Octave 
rencontrera à cette occasion. Encadrés par les SAS, Ils tendent  des embuscades aux troupes 
d’occupation et participent à la libération de Cholet. 
 
     La guerre n’est cependant pas terminée pour Octave et ses camarades. En effet, en se 
retirant de la côte de l’Atlantique, les Allemands ont laissé des poches de résistance (La 
Rochelle, Saint-Nazaire, etc.). Peu nombreux, mal équipés, les Français s’attachent dans un 
premier temps à fixer les troupes allemandes en  attendant de les réduire. Les hommes de la 
Crespelle sont envoyés devant La Rochelle où les attend une déprimante période d’inaction, 
qui, pour Octave, ne durera pas très longtemps. Il retrouve bientôt l’Angleterre, puis est 
parachuté dans le nord de la  Hollande où il participe à des coups de main contre les 
Allemands qui  résistent encore farouchement.  
 
     La guerre terminée, Octave Bernault se fait enfin démobiliser et  parvient à regagner son 
Algérie natale où il retrouve avec joie sa famille. 
 
     Ecrit sur le mode d’une confidence à sa petite fille Elise, cet ouvrage, agréablement rédigé, 
concernera particulièrement tous ceux qui s’intéressent aux ultimes épisodes de la dernière 
guerre, dans le  Choletais et dans le nord des Deux-Sèvres. 
                                                                                                                                 A.L. 
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